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Le Conseil Général accentue son action 
pour le maintien à domicile des personnes âgées 

et poursuit ses efforts en faveur de l’accueil en établissements. 

Pourquoi votre Conseil Général est indispensable [ EDITIONSPECIALE]

Anna CHARBONNEL  
95 ans - Marmanhac - 11 enfants   
bénéficie de l’APA depuis 3 ans 

Marie-Josée 
sa fille 

Bien sûr que je suis contente de
cette aide. Oh oui, je me plais chez
moi ! 

L’APA a permis à Anna d’obtenir 30
heures d’aide à domicile dont a
bénéficié sa fille Marie-Josée qui,
après un licenciement économique
a ainsi retrouvé une activité salariée
avec l’avantage d’être auprès de sa
mère en permanence. 

C’est un service extraordinaire,
une aide bien adaptée. Je m’occupe
du ménage, des courses, des
repas… Ma mère a aussi Présence
Verte, la télésécurité, c’est très
facile.  Dès que je m’absente, ce
système sécurise tout le monde. Les
aides du Conseil Général permettent
à ma mère de rester chez elle et
c’est mieux que l’hôpital.

•

•

Raphaële FERVAL  
instructeur des dossiers APA au Conseil Général

Nous effectuons le traitement administratif des
dossiers avant de les transmettre à l’équipe médico-
sociale. Les personnes âgées et leur famille sont
satisfaites de cette aide. Cette  prestation  a changé la
vie des personnes âgées ; elle permet un  maintien à
domicile notamment en milieu rural : on rompt

l’isolement. La présence de l’aide ménagère est très importante. Je ne vois pas
quels organismes, autres que les services du Conseil Général, pourraient être
aussi proches des usagers.

•

•

Accompagner 
nos aînés 

PROGRAMME
D•AIDE À
L•INVESTISSEMENT 

Le Conseil Général a mis en
place un programme d’aide à
l’investissement concernant les
établissements et les services
aux personnes âgées : 

• travaux de sécurité et
adaptation des établissements
à la dépendance, 

• aide à l’acquisition
d’équipement mobilier, 

• aide aux services de portage
de repas à domicile. 

Il subventionne également les
unités d’accueil de jour pour
personnes âgées dépendantes et
les 4 unités de vie et d’accueil
familial.

LES AIDES DU CONSEIL GÉNERAL 
EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES  
Elles se répartissent en deux grands
secteurs d’intervention :

Les aides à domicile :

• l’Allocation Personnalisée d’Auto nomie
(APA)

• l’aide ménagère

•  les aides au maintien à domicile
(amélioration de l‘habitat, télé sécurité)

L’aide à l’accueil :
Ce sont les aides relatives à la prise en
charge des personnes accueillies dans
des structures agréées par le Conseil
Général et en établissements.

• l’Allocation Personnalisée d’Autonomie
(APA) en établissement

• l’aide à l’hébergement (frais de séjour)

• l’accueil familial.

UNE OFFRE ADAPTÉE POUR NOS AÎNÉS

•

•

QUELQUES CHIFFRES

€ 5 000 personnes âgées
béné“ciaires de l•APA
en septembre 2009

€ 30 300 000 euros
consacrés aux prestations
aux personnes âgées en 2009 

€ 760 000 euros consacrés 
à l•investissement concernant 
les établissements et les services
aux personnes âgées en 2009

APA (Allocation
Personnalisée d•Autonomie) :
MAINTENIR À
DOMICILE,CRÉER DES
EMPLOIS DE SERVICE 
EN MILIEU RURAL 

Le Schéma Départemental d’Orga -
nisation de l’offre de services aux
personnes âgées 2008/2012 prend 
en compte la dépendance et la grande
dépendance, la formation,  le recrute -
ment et le maintien des personnels
dans le Cantal. 43 actions sont
programmées. 

Le Conseil Général poursuit et renforce
son aide pour adapter l’architecture des
établissements à la dépendance, en
augmentant sa participation : une
enveloppe globale de 5 millions
d’euros pour 2008/2012 est prévue
(autorisation de programme). 

Le Conseil Général veut améliorer la
prise en compte spécifique des besoins
des personnes souffrant de dété -
rioration des fonctions cognitives - la
maladie d’ALZHEIMER notamment -
en constante croissance avec
l’allongement de l’espérance de vie.
Face au désarroi des familles, améliorer

la détection et assurer une meilleure
orientation et un suivi particulier de ces
personnes est une priorité. 

Une structure d’accueil de jour pour 
les personnes qui vivent encore chez
elles et souffrant de la maladie
d’ALZHEIMER verra le jour dans un an
à Aurillac au Parc Helitas. Projet lancé
par le Centre Communal d’Action
Sociale d’Aurillac, cette nouvelle unité
a reçu notamment le soutien financier
du Conseil Général du Cantal à hauteur
de 107.400 euros. 

Chaque jour,
le Conseil Général 

est au côté 
de nos aînés.



Tribune libre

UNE ÉDITION TARDIVE :
L’ANNÉE 2010 A
COMMENCÉ…
Avec son flot de faits divers que les
médias, particulièrement les journaux
télévisés, se sont emparés avec une
morbide délectation. Les uns plus affreux
que les autres : un lycéen en poignarde un
autre, drame de la séparation : un homme
égorge ses trois enfants, au «DAKAR» dès
la première étape une spectatrice est tuée.

À force d’entendre les récits détaillés de ces
tueries sans réel mobile, sans le «faire exprès»
le citoyen « lambda » s’imprègne totalement
de l’idée que l’insécurité est en tous lieux.

En période préélectorale ou électorale,
peut-on trouver meilleure recette pour
gagner des voix qu’en surfant sur cette
psychose ?

En effet, tant que l’on parle et reparle de ces
abominables faits divers, tous les autres
problèmes sont mis sous l’éteignoir...

Rien ou très peu sur le chômage, sur la
fracture sociale, sur le mal-être qui a envahi
notre société.

Et pourtant 2010 verra le nombre de
chômeurs continuer de s’accroître, le déficit
annuel va atteindre des montants abyssaux
(M. Eric WOERTH prévoit 150 milliards
d’euros). Le gouffre de la « SECU » va très
probablement engendrer de nouvelles et

sévères ponctions dans nos porte-monnaie
et en ce qui concerne les retraites, il faudra
immanquablement : cotiser plus, travailler
plus mais toucher moins.

Arrêtons là ce qui ne sera (peut-être)
qu’élucubrations !

Nous formons, avec la plus grande
sincérité, nous élus du G.R.D. le vœu que
notre département surmonte les
difficultés que de nombreuses
collectivités connaissent en ces temps
de crise et souhaitons à tous les
Cantaliens une bonne et heureuse année.

G.R.D.

CHOISIR ENTRE L’ACTION

ET LA GESTICULATION

La majorité départementale a fait des choix
et elle les assume : 
Oui, la RN 122 est un enjeu majeur pour le
désenclavement du Cantal et d’Aurillac en
particulier et fait l’objet depuis beaucoup
trop longtemps de débats au sein de
l’assemblée départementale.
Oui, nous avons décidé de participer à son
financement aux côtés de l’État et
d’apporter notre contribution à sa réalisation.
Oui, il reste encore beaucoup à faire et à
obtenir sur cet axe.
Oui, il faudra du temps pour une
modernisation définitive de ce tracé que le
Cantal est en droit d’attendre.

Mais, ne faut-il pas un début pour espérer
une fin ?

L’opposition socialiste aurait-elle la mémoire
courte ? A-t-elle déjà oublié que nous
n’avions jamais obtenu autant de crédits sur
cette route nationale au sud d’Aurillac ?
Pourquoi omet-elle de préciser que toutes
les agglomérations auvergnates s’engagent
dans leur projet de désenclavement sauf
celle d’Aurillac ? Pourquoi le Conseil
Régional refuse-t-il de participer à son
financement alors que 20 régions sur 22 ont
fait le choix d’investir sur leurs routes
nationales ?

Une nouvelle fois, alors que la majorité,
autour de son Président Vincent DESCOEUR,
s’évertue à construire et à faire avancer les

dossiers du Cantal, l’opposition se réunit à
grands coups de conférences de presse
pour critiquer sans jamais rien proposer ni
valider et se complait à tout dénigrer au seul
profit de calculs politiciens ou d’ambitions
personnelles mais au détriment des
Cantaliens.

Nous avons choisi notre camp : celui de
l’ACTION
•  celui qui entend donner une image dyna -

mique et positive de notre département
• celui qui s’engage pour le Cantal.

Gérard LEYMONIE
Président du Groupe  

de la Majorité Départementale

LES MÉANDRES
DE LA RN122
Depuis le transfert de l’ex RN 120 (Aurillac –
Tulle) au Département, une seule route du
Cantal est du ressort de l’Etat : la RN 122.
Son amélioration est un serpent de mer qui
défraie la chronique depuis des dizaines
d’années.

A la lecture des annonces récentes, on
pourrait croire que ce dossier est enfin en
en voie d’aboutir. La réalité est plus
contrastée.

Pour la période 2010-2014, l’Etat vient de
faire connaître les sommes consacrées aux
routes nationales de la région Auvergne : sur
un montant de 254 millions d’euros, seuls
42 seront attribués au Cantal contre 100

pour la Haute-Loire, par exemple !!! Cette
répartition est inacceptable.

Ces 42 millions d’euros iront en grande
partie sur la déviation de Sansac-de-
Marmiesse et le contournement sud
d’Aurillac, le reste étant affecté à quelques
acquisitions foncières à Polminhac et à trois
créneaux de dépassement entre Murat et
Massiac.

Comment se satisfaire d’une program -
mation qui remet aux calendes grecques 
la déviation de Maurs, qui s’arrête en cul 
de sac à Figeac sans raccordement à
l’autoroute A20, qui ne souffle mot d’une
traversée de Vic/Cère indigne d’une route
nationale ?

Comment se satisfaire d’un tracé qui
s’entête à envisager des travaux sans fin

entre Murat et Massiac alors que le
débouché sur l’autoroute A75 serait
beaucoup plus efficace, rapide et sûr par
Saint-Flour via la Planèze ?

Nous avons contribué, avec d’autres, à
obtenir l’inscription du contournement sud
d’Aurillac dans la programmation de ces dix
prochaines années, au même titre que la
déviation de Sansac-de-Marmiesse. Mais
ce résultat ne peut suffire à crier victoire 
tant les perspectives de modernisation
proposées de la RN 122 témoignent, encore
une fois, du peu de considération portée à
notre département

Florence MARTY - Alain CALMETTE - 
Charly DELAMAIDE - Gérard SALAT

Le Groupe Socialiste
2222 23

à ne pas rater dans le CantalExpressions politiques

25 mars 
Compétition équestre
sport adapté
Polminhac - Cheval découverte 
04 71 47 41 23 ou 06 81 08 24 73

Du 28 mars au 1er avril 
Semaine de la Danse - Aurillac 
La Manufacture - 04 71 48 35 03 
OT Pays d’Aurillac - 04 71 48 46 58 

3 Avril 
Foire aux chevaux 
de sports et de loisirs 
Maurs
Tel : 04 71 49 11 18  

Théâtre : 
"Recherche femme
désespérément" 
Cie "Au Plaisir des Mots" - Vic-sur-Cère 
04 71 47 55 69

Du 3 avril 
au 31 mai

L’Auvergne 
au Printemps 
Pays de la
Châtaigneraie
OT Châtaigneraie 
04 71 46 94 82

4 Avril 
Foire à la brocante - Boisset

6 avril
Concert Marc LAVOINE - le Prisme Aurillac
Centre de Congrès 04 71 46 86 50 

8 avril
Danse « Rumeurs » - Cie Wejna/Sylvie Pabiot
Aurillac - Théâtre d’Aurillac 04 71 45 46 05
ou 04 71 45 46 04

8 au 17 avril
14e Semaine des Sports - Mauriac
OT du Pays de Salers 04 71 40 58 08
www.salers-tourisme.fr

17 avril 
Les Foulées Arpajonnaises
Arpajon-sur-Cère - Running Club Arpajon 
Guy LAVEISSIERE 04 71 63 62 94 

Randonnée des Enfarinés   
Cassaniouze - 04 71 49 90 14

18 avril 
Conte "Chuuut!" -
Cie Loba - Ariane Buresi
Thiézac
04 71 47 89 00
cuture@carlades.fr

19 avril
Théâtre et marionnettes « Man-darine » 
Lascelle - Centre USEP 04 71 48 42 58 
OT Pays d’Aurillac 04 71 48 46 58 

23 avril 
Théâtre : "la griffe des escargots" 
Cie "le Théâtre de la Licorne"
Saint-Etienne-de-Carlat - 04 71 47 89 00

24 avril
Théâtre : "chère famille !" 
Cie "le Théâtre La Licorne" 
Saint-Clément - 04 71 47 89 00 

Du 24 au 30 Avril 
Festival de la Magie 
Gala le 30 avril avec Gérard MAJAX 
Montsalvy - 04 71 46 94 82

24 et 25 Avril 
Fête de la Cabrette
Leucamp

7e édition 
de la Dériv’chaînes
Pleaux - OT Pays de Salers 
04 71 40 91 40
www.derivchaines.net

Championnats du Cantal de Pétanque 
en doublettes - Vic-sur-Cère 
Pétanque Vicoise 04 71 47 55 24

27 avril 
Danse « Une nuit de clous d’or dans l’étain » 
Aurillac  
Théâtre 04 71 45 46 05 ou 04 71 45 46 04

Du 30 avril au 2 mai 
13e Salon des Sites Remarquables du Goût
Salers - OT du Pays de Mauriac 04 71 40 58 08 
www.sitesremarquablesdugout.com 

Du 30 avril au 9 mai 
Semaine du cheval - Saint-Flour Volzac
04 71 60 48 62 
04 71 60 07 62

1er mai
Randonnée du 1er mai
Marchastel 
Comité des Fêtes
04 71 78 40 01

Ciné-concert 
« Ne Réveillez pas l’Homme qui Dort », 
Cie les Donneurs de Sérénade
Murat 
OT Pays de Murat. Tél. 04 71 20 09 47 

27e Foire exposition régionale
Faverolles - 06 81 24 35 11

A partir du 1er mai
Ecomusée : 
Exposition « Asie Centrale / Margeride » 
Ruynes-en-Margeride
04 71 23 46 69 ou 04 71 23 42 96

2 mai 
Concert « Femmes vocales » de Maastricht
Aurillac - OT Pays d’Aurillac : 04 71 48 46 58

6 mai
Foire chevaline européenne (matin)
Maurs 
04 71 49 11 18 (HR)

Spectacle humoristique Wally : « absurdités
protéiformes » 
Saint-Flour - La Passerelle 04 71 60 75 00

7 mai 
Théâtre conférence « Je
pense donc ça se voit »
Pailherols - 04 71 47 89 00

9 mai 
Festibio - Salon du Bio et du
commerce équitable -
gratuit - Pierrefort - 04 81 91
50 94

Ronde Châtaigneraie “Jean Souq”
Maurs - 04 71 46 70 60

Du 10 mai au 9 juin
Exposition d’Aquarelles 
Riom-ès-Montagnes 
OT du Pays Gentiane 04 71 78 07 37 

11 mai
Théâtre « faits divers en série » - 20h45
Aurillac  
Théâtre 04 71 45 46 05 ou 04 71 45 46 05  

Du 13 au 15 mai 
5e Boogie danses claquettes - La Roquebrou
OT Châtaigneraie 
04 71 46 94 82
www.chataigneraie-cantal.com

Du 13 au 16 Mai
Merrell Oxygen Challenge
Cantal Auvergne 
Station du Lioran
www.oxygenchallenge.com
merrelloxygenchallenge@aso.fr

15 mai 
La balade du Chapelou - La Chapelle d'Alagnon
Association La Villageoise : 04 71 20 20 80 
OT du Pays de Murat : 04 71 20 09 47

Chanson française « Salut Brassens » 
Gourdièges - Pôle culturel - 04 81 91 50 93

La Nuit des Musées 
Saint-Flour : 04 71 60 22 32 ou 04 71 60 44 99
Ruynes : 04 71 23 42 96 ou 
ecomusee-margeride@wanadoo.fr 
Aurillac : 04 71 45 46 10 

16 mai
4e manche de ligue 8 
voitures radio commandées - Chalvignac
OT Pays de Salers 04 71 40 58 08

2e Foire aux cloches et sonnailles
Cheylade - Association Valrhue 
04 71 78 95 66

21 mai 
Spectacle Cie Vendetta MATHEA (Croix
Rouge, Secours Populaire, Secours
Catholique, UNICEF au profit de Haïti) 
Arpajon-sur-Cère

Spectacle « A quoi sert une chanson ? » 
Polminhac  - 04 71 47 89 00 

22 et 23 mai 
Fête de l’Estive
Allanche - OT du Cézallier
04 71 20 48 43
tourisme@cezallier.org

Manche de Championnat
de France U.F.O.L.E.P 
de Trial 4X4 et Buggy
Albepierre 
Damien Anglaret 
06 74 27 15 78

23 mai 
« Oulala Opus 2 » Collectif Dynamo, 
Danse contemporaine - Chalinargues  
OT du Pays de Murat. Tél. 04 71 20 09 47 

25 mai 
Théâtre « Women 68 même pas mort »
Aurillac - 04 71 45 46 05 ou 04 71 45 46 04

26 mai
Théâtre « Paul Petit »  
Aurillac - 04 71 45 46 05 ou 04 71 45 46 04

27 mai
Théâtre de répertoire Le Chant du Monde
Paulhenc - Pôle culturel - 04 81 91 50 93

28 mai 
Chanson «La Comtesse » - Aurillac
Théâtre 04 71 45 46 05 ou 04 71 45 46 04

29 mai 
Fête de l’estive 
Brezons - 06 89 76 18 80 ou 04 71 73 41 33

12e édition de la Pastourelle 
Salers - 04 71 40 71 34 
OT Pays de Salers 04 71 40 58 08

29 et 30 mai 
Fête du Tripoux
« One two tripoux » 
Thiézac 
04 71 47 01 21 
ou 04 71 47 05 79

30 mai 
Transhumance au
Puy Violent 
Saint-Paul-de-Salers   
OT 04 71 40 58 08 - www.salers-tourisme.fr

4e Rallye Motocycliste 
Arpajon-sur-Cère 
Gendarmerie Nationale 04 71 45 54 81 ou 83 
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